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Fiche technique

Set de soins accouchement, réf. 100QZA

Description
• Le set de soins pour l’accouchement est destiné à être utilisé dans le cadre d’un accouchement par les voies naturelles.
• La dénomination commune du set de soins selon la nomenclature Euro-Pharmat est « Trousse opératoire ».
• La dénomination commerciale du set de soins est « Trousse d’accouchement N°3 ».

Mode d’utilisation
• Le champ enveloppant sert de champ opératoire sur la table d’accouchement. 
• Le praticien se lave les mains et se les sèche avec les carrés d’essuyage. 
• Il installe le champ sous-fessier sous les fesses de la patiente et l’autre champ sur le ventre de la patiente pour délimiter la zone stérile.
• Avec 8 compresses, il effectue la détersion, le rinçage, le séchage et l’antisepsie du périnée. Les autres compresses permettent d’absorber le sang.
• Une fois la naissance effectuée, le nouveau-né est emmailloté dans le champ accueil bébé.

Caractéristiques techniques
• Composition :  - 1 sachet (300 x 420 mm) ; 

- 1 champ NT/PE (110 x 110 cm) ; 
- 2 carrés d’essuyage Airlaid (30 x 35 cm) ; 
- 1 champ non-tissé PE (53 x 75 cm) sous fessier avec poche graduée ; 
- 1 champ non-tissé gaufré (72 x 100 cm) accueil bébé ; 
- 1 champ non-tissé PE (70 x 90 cm) ; 
- 15 compresses gaze (10 x 10 cm) ; 
- 12 plis ; 
- 17 fils ; 
- 1 étiquette de traçabilité.

• Produit stérile : oui, à usage unique.
• Stérilisation : à l’oxyde d’éthylène.
• Conditionnement : unitaire.
• Conditions de stockage : à conserver à température ambiante, à l’abri de l’humidité et de la lumière solaire, à l’abri de sources de chaleur.
• Durée de vie : se référer à l’étiquetage du produit.
• Conformité : dispositif médical répondant à la règle 4 section 1, de classe I. Directive 93/42/CEE et norme ISO 13485.
• Précautions d’emploi : La graduation de la poche du champ sous fessier est donnée à titre indicatif, elle n’est pas garantie.
• Contre-indications : sensibilité connue à l’un des composants (Absence de latex, de DBP/BBP/DIPP/DEHP).


